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CHARTE ECOLE DE RUGBY 

 

DES DROITS : 

 Droit de faire du sport  

 Droit de s'amuser et de jouer comme un enfant  

 Droit de bénéficier d'un milieu sain et d'être traité avec dignité 

 Droit d'être entraîné et encadré par des personnes compétentes  

 Droit de suivre des entraînements adaptés aux rythmes individuels  

 Droit de se mesurer à des jeunes qui ont les mêmes probabilités de succès  

 Droit de participer à des compétitions adaptées  

 Droit de pratiquer son sport en toute sécurité  

 Droit d'avoir un temps de repos  

 Droit à la différence  

 Droit de ne pas être un champion 

DES DEVOIRS : 

 Devoir de respecter son environnement, les adversaires, le matériel 

 Devoir de respecter l'encadrement, arbitres, dirigeants… 

 Devoir de tenir son engagement sportif 

 Devoir de prévenir son responsable en cas d'absence 

 Devoir de se comporter de manière à ne pas nuire aux groupes  

 Devoir de respecter les décisions de ses responsables  

 Devoir de respecter les règles et les façons de travailler  

Il est du devoir de tous, responsables de l’Ecole de rugby joueurs et parents 

de veiller à la mise en œuvre de cette charte 

 

Signature du Président                  Nom et prénom + signature de l’enfant                                         Signature des parents 
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